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2 Lhi CONTUUR VAUDOIS

duii`e un troupeau dans ces occasions-là n'est
pas précisément une sinécure. Les vaches
habituées à la mardié se hâtent trop ; il faut les retenir

pour attendre celles qui sont fatiguées et les
jeunes; ces dernières il faut les chasser sans
cesse. Dans les bois, les hôtes cherchent à se
cacher; il faut les faire sortir. Il en est de même
que pour un bataillon militaire en course de
montagne. Enfin, à neuf heures du matin, nous
voici arrivés. Nous avions donc marché, tourné
et retourné pendant six heures depuis Fiez,
presque sans relâche. EL nous n'avions été retenus

par aucun marécage des Golombettes,
comme dit le « Ranz des vaches ». Chose singulière

pour les non-initiés à la vie du fruitier, bien
des vaches, toujours les premières du troupeau,
connaissant parfaitement la route et les sentiers
de la montagne, ne s'arrêtèrent que lorsqu'elles
eurent reconnu leur pâturage habituel. C'est
tout au plus si, de temps en temps, elles
attrapaient furtivement une bouchée au passage. Et
maintenant elles broutaient à qui mieux mieux.

Soudain, nous entendîmes mon père, sur un
ton n'admettant pas de réplique :

— Eli bin, ora que ne sin arrevà, décrotsin
clliâo senaillè et ailin dédjonnâ

Et m'in vé assebin décrotsî ma sénaillè po nè

pas vo z'imbîtà. Adieussivo S. G.

Concours. — L'instituteur d'un village voisin
de Morges et qui dirige une société de chant,
avisa ses élèves qu'il y avait un concours
cantonal dans cette ville et qu'ils auraient congé le
samedi et le lundi.

Alors à ce mot de concours, un des plus petits

s'écria :

— M'sieu est-ce qu'il y aura des vaches

LO MAI DE MAI

Lo païsan n'a pas lesi de manèra et de dzau-
quà, dein elli de mai que l'èadîgalé à cein
que dit la tsanson :

Voici le joli mois de mai
Oh qu'il est beau oh qu'il est gai

Que toutes les fleurs
Prennent leurs couleurs.
Mon aimable cœur,

Prends-moi donc pour ton serviteur.

Dan foudra alla couillî dâi violette po féré dâi

boquiet et lè bailli à sa balla-mére. De vè lo nè,
lè dzouvèno dussant sè promenâ avoué lau bou-
namie, po vère lè clipse (ein a soveint dein elli
mâi) et lè comète. Se dzâle, sè foudra serrâ on
bocon et betâ son bré su lo cotson à sa damu-
salla. Se fâ oncora bin mè frâ, faut betâ dâi
motchâo de lanna et pu tant pî.

Aussi bin couson de vo teni de l'erdzeint dein
voûtra catsetta, se dâi coup vo z'ouïâ tsantâ lo
coucou.

Se vo reste dau teimps, pUiantâde, senâde et
bâide quauque verro que voutra coraille ne
•cheitite pas lo govion âo bin lo nézé.

Lè fenne l'ant la buïa. Mè boune dame,
buïandâ fermo lè vetire de voutré z'hommo et
lau pantet que pouaissant lè remettre pè la fin
de l'âoton. Aprî lè dhî-z'hâore, revessâde dein
lè botollie lo vin que lè buïandâre Tarant laissî
dein lau verro. Tot cem porrâ servi po la buïa
dau mâi de novembre.

Et po sè mainteni tot vedzet, bâide quauque
quartette dè pllie quand vindrâ la Saint-Père-
grindzo, et lava-vo lè pî tote lè trâi senanne et
principalameint se vo z'âi dâi sola trau justo.

Merine & C'0.

Soyez les bienvenus. — Le maître de la maison,

bas à sa femme :

— J'ai un mal de tête atroce; tâche d'expédier
nos invités le plus tôt possible.

— Je ne peux pourtant pas les mettre à la

porte.
— Non, mais tu. peux te mettre au piano!

LE TÉMOIN

Les témoins sont de braves gens
Qui « écopent » tout le temps.

I

Au tribunal criminel, où l'on juge une pal¬
pitante allaire de batterie. Trois accusés
qui nient. Trois avocats qui, bien entendu,

nient également.
M. le président. — Introduisez le témoin

Durand.
L'huissier (à la cantonade). — M. Durand

Eh M. Durand
Le témoin (gras, bedonnant, l'air sincère). —

Me voilà, (pue me veut-on
L'huissier. — AIlez vous asseoir dans ce fau-

teil.
M. Durand va s'asseoir et décline ses noms et

qualités.
M. le président. — Avez vous assisté à la

scène du 24?
Le témoin. — Du 24? (il compte) 22, 23, 24,

25... Oui, monsieur le président.
.1/. le président. — Dites-nous ce que vous

avez vu.
Le témoin. — Eh bien, j'ai vu trois individus

qui tapaient à bras raccourcis sur un quatrième
personnage.

M. le président. — Les reconnaîtriez-vous
Le témoin. — Oh parfaitement. (Il se tourne

vers les accusés). — Ce sont bien eux. Tenez,
c'était le gros, le noiraud, là, qui frappait le
plus fort.

M. le représentant du ministère public. —-

Vous êtes bien certain de ce que vous avancez?
Le témoin. — Si j'en suis certain Je passaisà

côté des belligérants. Même que l'un d'eux m'a
dit comme cela : « Dépêche-loi de filer, s'pèce
d'enílé, si tu ne veux pas en recevoir autant ».

M. le représentant du ministère public inscrit

la réponse d'un air visiblement satisfait.
Le premier avocat. — Dites-moi, M. Durand,

vous affirmez là une chose grave, très grave,
savez-vous t Permettez-moi de vous faire
remarquer qu'il était onze heures du soir, qu'il
faisait nuit, par conséquent, et que...

Le témoin. — Ça se passait à proximité d'un
réverbère.

Le deuxième avocat (inquisiteur). — Et vous
êtes sûr qu'il était allumé, le réverbère?

Le témoin. — Dame, sans cela...
Le troisième avocat. — Je constate que le

témoin est absolument incapable de nous dire
si le réverbère était oui ou non allumé.

Le témoin (intimidé). — Il me semble
pourtant...

Le premier avocat (avec feu). — Ah il vous
semble Sachez, témoin Durand, que ce ne
sont pas de vagues suppositions qu'il faut
apporter devant un tribunal, mais des preuves,
des preuves formelles, irrécusables.

Le deuxième avocat. — Et vous n'en avez
pas!

Le troisième avocat. — Pas l'ombre d'une
M. le représentant du ministère public. —

Pardon, le témoin a déclaré tout à l'heure...
Le premier avocat. — C'est cela On prétend

maintenant empêcher la défense de poser des

questions
M. le président (conciliant). — M. Durand,

avez-vous quelque chose à ajouter?
Le témoin (ahuri). — Non, monsieur le

président.

II
L'audition des témoins est terminée. M. le

représentant du ministère public prononce son
réquisitoire :

«...Ah! messieurs les jurés, s'il vous fallait
une dernière preuve de la culpabilité des trois
accusés, vous la trouveriez dans le témoignage
si net, si précis, de M. Durand, ce brave citoyen,
ce travailleur intègre, cet éppux fidèle, ce bon

père de famille, qui tout à l'heure vous af¬

firmait de la façon la plus catégorique avoir
assisté à cette ignoble scène de carnage... »

On passe aux plaidoiries.
Le premier avocat. — « Ainsi que vous

venez de le voir, tout le monstrueux échafaudage
de l'accusation s'écroule comme une maison

de neige sous les caresses ardentes du
soleil triomphant. (Bravos aux tribunes. Une
grosse dame s'essuie les yeux.) De cette
accumulation d'hypothèses, que reste-t il Rien
Rien, vous dis-je, que le témoignage si éminemment

suspect de Durand. Ab! parlons-en,
messieurs les jurés, du témoignage de Durand,
parlons-en »

Et il en parle pendant deux heures pour
démontrer que Durand au moment de la batterie
se trouvait à St-Pétersbourgou au Kamtchatka.

Le deuxième avocat. — «... Nous arrivons
enfin à la déposition du célèbre Durand. Mon
honorable confrère vient de vous exposer plus
éloquemment que je ne saurais le faire le ridicule

profond de ce témoignage. Je ne m'attarderai
donc pas à vous démontrer à mon tour

l'absurdité des affirmations de ce témoin. Il
saute aux yeux que la bagarre à laquelle ii
prétend avoir assisté n'existe que dans son
imagination et dans celle non moins fertile du
représentant du ministère public. Quel crédit accorder,

jo vous le demande, à la parole d'un
homme qui n'a même pas pu nous dire si son
fameux réverbère était oui ou non allumé
C'est à vous, messieurs les jurés, à vous qui
êtes l'émanation la plus expressive du peuple
souverain, qu'il appartient de faire justice de
semblables aberrations »

Le troisième avocat prend à son tour la
parole :

« En ce qui concerne le témoin Durand, je
serai bref. Durand vient nous dire qu'il assistait
à la scène et qu'aujourd'hui encore il en
reconnaît les acteurs. Comment se fait-il alors,
demandons-nous, (jue ce bun citoyen, ce mari
modèle, ce père exemplaire dont le représen-
sentant du ministère public célébrait tcut à
l'heure les vertus sur le mode lyrique,
comment se fait-il que Durand circule à une heure
aussi tardive dans les rues? Que faisait-il en
ces lieux écartés? Où allait-il Quels desseins
inavouables hantaient son cerveau A ces questions

si naturelles, Durand ne répond pas;
devant les interrogations menaçantes qui se
dressent, Durand se tait. Il se dérobe, il baisse
piteusement la tête, messieurs les jurés, laissant
le champ libre à toutes les suppositions... »

A ces derniers mots, on entend un bruil
sourd dans les tribunes. C'est l'infortuné
Durand qui, anéanti, vient de s'effondrer au milieu
des spectateurs. M. E.-T.

Le pourboire du tribunal.

Entendu à la cantine des Chanteurs vaudois, le
ii6 mai :

C'était ilya quelques années, au tribunal de
Morges. Un humble particulier, faussement
accusé d'un délit quelconque, venait d'être
acquitté. Comme il sortait du prétoire, en compagnie

de son défenseur, il tira de son gousset
une pièce de cinq francs.

— Voulez-vous avoir la bonté de remettre
ceci à ces messieurs...

— Quels messieurs?
— Le président et les juges, pardi Ils ont été

bien bons pour moi ; il n'est que juste qu'ils aient
leur récompense.

L'avocat eut beaucoup de peine à faire
comprendre à son client que la justice de notre pays
n'accepte pas de pourboire, et le tribunal
s'amusa fort en apprenant le geste de ce brave
citoyen.


	Soyez les bienvenus

